
AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 22/11/2013, il a été constitué une

société dont les principales caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SCI IMPASSE DE KERMORVAN
Forme : Société civile immobilière
Capital social : 130 €
Siège social : 1 impasse kermorvan, 29670 TAULE
Objet social : achat, vente, location de tout biens immobiliers
Gérance : Monsieur Raphael CREACH demeurant 11 rue jean jaures, 29600 ST

MARTIN DES CHAMPS
Clause d'agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de

parts sauf entre associés
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de BREST


